
kaR
TutE

CON
Re 

A
: COUR

RIER CaOE
MP| 

TARRIV
EE TLAN
TIQVE

 A
T

 



Nicolé AoUNKXNRIN 

Le Chef du Service des Etablissemeits Privés 
Abomey - Calavi, le.O6.0nMsx. 20M 

En foi de quoi, le prèsent extrait lui est délvr� pour servir et valoir ce que de droit. 
Cevedie.Rahau. 

Nombre de Groupe Pédagogique..O.. 

Localisation .. 

..Enseignament.Ralernal. 
mention inutile).c.ne.ecols.melexnaleivee 

Une autorisation de : Création, Extension, Seission, changement dedénomination (rayer la Fondé (e :.E.M..Masi.Rena..àss.nges. 
Ne (e) 4.2l6.DeeembxsS a..Agenlin.Houeabo. 

MIle, Mme ou.M.KAN.ICHECON..Romaàne. pse. PRODTINONTO 

D'ENSEIGNEMENTI 
D'ETABLISSEMENTS PRIVES 

Ordre.. 

Ecoles Maternelles et Primaires Privées, il est accorde à: 
Portant Création, Extension, Changement de dénomination, Transfert de sites et scissions des 

CREATION ETLQUD'EXTENS,ON 
T DAUTORISATIUDL 

EXTRAIT N°9.14.SEP 

SERVICE DES ETABLISSEMENTS PRIVES 

DU LITTORAL 
PRIMAIRE DE L'ATLANTIQUE ET 

ENSEIGNEMENTS MATERNEL. ET 
DIRECT1ON DEPARTEMENTALE DES 

MATERNEL, ET PRIMAIRE 
MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS 

L.REPUBLIQUE DU BENIN 


